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HD 5.60 : « Ecritures des opérations diverses »? 
 

 

 

Avec « Compta libérale » version 5.6 apparaît un nouveau 

journal, celui des écritures des opérations diverses. Jusqu’à 

présent, vous vous en passer, alors, à quoi ça peut servir ? 

 

(vous pouvez vous reporter aussi à l’article « dépenses 

professionnelles n° 4, gestion des cotisations URSSAF » 

http://www.acuhello.org/pdf/nuls/dep_pro4_cotisation_urssaf.pdf  

 

La comptabilité libérale est une comptabilité simplifiée par rapport au plan comptable (PCG) 

de 1999. 

 

A titre de comparaison, une comptabilité commerciale contient au minimum : 

 

- un Journal d'Achats pour enregistrer les factures d'Achats 

- un Journal de Ventes pour enregistrer les factures ... de Ventes  

- un Journal de Banque pour enregistrer les mouvements ... de Banque  

- un Journal de Caisse si vous avez des mouvements d'Espèces  

- un Journal d'OD pour enregistrer ... les OD  

- un Journal des A Nouveaux pour ... les A Nouveaux 

 

Le Journal d'OD (Opérations Diverses) enregistre toutes les écritures non passées dans 

les autres Journaux. Exemple : les Salaires, les écritures de TVA, les Amortissements, 

les Provisions,… 

 

Vous avez des achats, mais vous ne revendez pas…..votre comptabilité simplifiée repose plus 

simplement sur l’enregistrement des recettes et des dépenses, reliés directement à votre 

compte de banque et de caisse….et la tenue d’un registre d’immobilisation. 

 

Mais quand vous faites un achat de plusieurs éléments en même temps que vous inscrivez  en 

dépenses sur votre compte bancaire, vous ne pouvez pas actuellement dispatcher la valeur des 

différents éléments sur les bons comptes de votre plan comptable afin de réaliser une 

déclaration 2035 avec les bonnes sommes au bon endroit. A titre d’exemple, vous payer en 

une seul fois assurance du cabinet + assurance de la voiture, vous n’avez qu’une ligne sur le 

compte bancaire, vous ne pouvez relier la dépense qu’à un seul compte du plan comptable ( 

soit assurance –6160- soit frais de voiture –6163-  lignes 22 et 23 de la 2035) sauf « bricolage  

maison » sur le compte bancaire. Ou séparer compte de dépenses et compte bancaire, mais 

vous n’allez plus vous y retrouver (il faut tout écrire en double en faisant des virements).  

Vous pouvez aussi vous dire : « vue les sommes négligeables, du moment que c’est sur un 

compte…….. », c’est vrai. 

 



Le journal des opérations diverses proposé vous permet de faire un travail propre donc 

opposable. Il vous permet aussi de corriger proprement une erreur en cas de validation 

irréversible de vos écritures. 

 

Notion de base : une écriture est toujours équilibrée, la « balance » débit-crédit doit toujours 

être sur le zéro, débit = crédit. 

 

 
 

Si vous inscrivez une recette payée sur votre livre de recettes qui fait en partie (sauf 

organisation différente de votre comptabilité)  en même temps office de livre de banque : 

 

 
 

Vous inscrivez sans vous en rendre compte, un crédit de 22 euro sur le compte 705* 

« honoraires » de votre plan comptable classe 7  (vous videz ce compte au fur et à mesure, 

vous ne laissez pas moisir vos recettes dans un tiroir), et un débit de 22 euro sur le compte 

510* de trésorerie de votre plan comptable classe 5 (vous allez déposer cet argent rapidement 

à la banque : ce sera un crédit version miroir du relevé bancaire pour le banquier). 

D’ailleurs, vous ne pouvez pas inscrire dans Compta-libérale stricto sensu  de Imagine les 

recettes non encore payées….sauf à vouloir payer des impôts sur des sommes non perçues, ou 

à vous compliquer la vie) 

 

Avec le livre des Opérations Diverses proposé, il faut apprendre à jongler avec cette notion de 

débit-crédit……… 

 

Reprenons l’exemple d’assurance pour voir comment faire. 

 
Donc est inscrit sur le compte bancaire/livre de dépenses la dépense d’assurance d’un montant 

de 1929,04 euro. On remarque que débit = crédit. Il existe une part privée, et une part 

professionnelle déposée sur le compte 6160 « primes d’assurances ». Oui mais voilà, 

l’assurance de la voiture est incluse, et il faut la mettre sur un autre compte de même classe 6. 

 

 



 

Si vous regardez le résultat sur le plan comptable de votre comptabilité professionnelle, vous 

avez bien en « primes d’assurances », 604.39 euro, mais la part assurance automobile ne 

devrait pas être là… 

 

 
 

de même, sur votre 2035…(i y a ici 312 euro d’essence) 

 

 
 

 

Il faut donc ouvrir le journal des opérations diverses 
 

 

 

 

 

Inscrire la même date, 

reprendre le même 

libellé… 

 
 

 

Cliquer sur le premier bouton « ajout » 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

Il y avait 604.39 euro de déposés 

(Débit) sur le compte « primes 

d’assurances » : il faut les reprendre 

en « crédit » 

 
 

 

 

 

 

 

 

Il y a 221.82 euro en assurance 

multirisque : il faut les mettre sur le bon 

compte « assurance multirisque » en débit 

 
 

 

 

Il y a 382.57 euro en 

assurance automobile : il 

faut les mettre sur le 

compte « assurance 

automobile » en débit. 

 

Le solde est nul, donc 

la balance est 
équilibrée, l’opération 

peut être validée 

 
 

 



Votre dépense d’assurance est ainsi correctement ventilée dans ses différents comptes ; 

votre livre de banque reste conforme à ce qui sera sur le relevé bancaire envoyé par votre 

banquier, cela, pour un rapprochement plus facile. 

 

 

 
 

Au niveau du plan comptable, tout est comme vous souhaitez…. 

 

 
 

et votre 2035 est correcte dans ses lignes 22 et 24 

 

 
 

 

YalYalYalYal    

 

 


